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AVIS D’APPEL D’OFFRES 

Consultant(e) national(e) ou international(e) – Analyse des 

données communautaires – Gabon et République du 

Congo 

Cet avis d’appel d’offres concerne une consultation à court terme pour un professionnel de suivi et 

d'évaluation ayant des compétences en analyse de données pour entreprendre une étude de base sur 

les organismes de gestion des forêts communautaires pour une importante subvention institutionnelle, 

dirigée par ClientEarth. La collecte des données fut réalisée par nos deux partenaires au Gabon et en 

République du Congo.  

1. Informations sur le poste 

Lieu d'affectation : A domicile. 
Type de contrat : Contrat de consultation d'une durée maximale de 12 jours - entre la fin du mois de 
novembre et la fin du mois de décembre 2021 - à convenir avec le ou la consultant(e) sélectionné(e). 
Date de début souhaitée : d'ici la fin du mois de novembre 2021 (à confirmer). 
 

2. Contexte    

ClientEarth est une organisation non gouvernementale de droit de l'environnement fondée en 2007 et 

travaillant au Gabon et en République du Congo depuis 2012. Notre travail vise à soutenir l'élaboration, 

la mise en œuvre et l'application de lois et de politiques publiques sur la gouvernance forestière. 

ClientEarth dirige un consortium chargé de mettre en œuvre le projet « établir des bases juridiques pour 

des forêts et des moyens de subsistance durables » : un nouveau programme de cinq ans visant à 

protéger les forêts du Gabon et de la République du Congo. Les partenaires du Consortium sont 

Brainforest au Gabon et le Comptoir Juridique Junior en République du Congo. Le travail du Consortium 

est financé par Norad dans le cadre de l'Initiative internationale sur le climat et les forêts de la Norvège. 

Notre travail s'appuie sur le rôle central que joue la loi dans le développement et la mise en œuvre de 

systèmes de gouvernance communautaire des forêts. Les communautés locales et les populations 

autochtones (CLPA) gèrent de manière informelle 22% du carbone des forêts tropicales et subtropicales 

dans le monde1.  Nos activités visent à ce que les cadres juridiques reconnaissent et protègent les droits 

des CLPA ; et que les moyens de subsistance des CLPA contribuent à la préservation des ressources 

naturelles. L'objectif du programme est d'améliorer la foresterie communautaire en tant qu'outil pour 

améliorer la gestion des forêts et générer un développement durable. 

Le ou la candidat(e) retenu(e) jouera un rôle important dans l'établissement des informations de base 

pour le programme, en menant une analyse des données collectées dans les communautés 

sélectionnées. L'analyse des données de base permettra au Consortium de mieux comprendre la 

situation au début du programme et de mesurer les changements apportés par le programme. Au cours 

des années, le programme tentera de mesurer le changement de connaissances, d’attitudes et de 

pratiques des communautés. Cette analyse permettra d’identifier leur niveau de connaissances et leurs 

                                                
1 GIEC (2019) Rapport spécial sur le changement climatique et les terres émergées. 
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préoccupations liées à l’accès aux ressources forestières et à la gestion des forêts communautaires. 

L’analyse éclairera également le développement de certaines activités selon les besoins identifiés. 

3. Tâches clés 

Les tâches clés de la consultance consisteront à : 

1) Analyser les données récoltées à l’aide de sondages 

 

Nos partenaires ont développé des sondages avec des questions clés à poser aux parties 

prenantes dans les communautés identifiées. Nos partenaires ont collecté les réponses 

des parties prenantes lors de missions d’identification en octobre et novembre. Ils ont 

obtenu des réponses complètes et précises capturées sur papier, par enregistrements 

vocaux ou par voies numériques. Toutes les données seront retranscrites et disponibles 

électroniquement. 

Le ou la consultant(e) aura l'occasion de discuter de l'enquête pour comprendre l'intention 

qui la sous-tend avec ClientEarth et ses partenaires.  

2) Rédiger deux rapports (un rapport par pays) 

Le ou la consultant(e) fournira une proposition de plan du rapport qui devra être 

approuvée par ClientEarth. Puis, il ou elle consolidera toutes les données recueillies de 

chaque pays dans un bref rapport (pas plus de 7 pages). Les rapports mesureront 

certains indicateurs spécifiques du cadre logique et répondront aux questions suivantes : 

• Quel est le niveau de connaissances des CLPA sur l’accès aux ressources 

forestières et aux droits fonciers ? Quelles sont les difficultés rencontrées par les 

CLPA lors de la négociation d’un accord de partage des bénéfices, la 

reconnaissance de droits fonciers coutumiers, ou l’établissement de forêts 

communautaires ?  (République du Congo)  

• Quel est le niveau de connaissances des CLPA sur la gestion de forêts 

communautaires conformément à la loi ? Quels sont les problèmes ou les 

préoccupations des CLPA liés à leurs pratiques de gestion et de gouvernance 

forestières ? Quels sont les litiges/conflits rencontrés par les communautés lors de 

la gestion de forêts communautaires ? (Gabon) 

4. Méthode 

Le ou la consultant(e) travaillera en collaboration et coordonnera avec un contact de ClientEarth. Des 

réunions régulières seront organisées par téléphone ou Skype pour coordonner et suivre le travail au fur 

et à mesure de son avancement et pour fournir des commentaires et des orientations, si nécessaire. 

Le ou la consultant(e) fournira son propre espace de bureau, son logement, son équipement 

informatique et son matériel de travail. 

Conformément aux politiques de ClientEarth, le ou la consultant(e) maintiendra une confidentialité 

absolue sur la consultance et les participants des communautés à tout moment, et s'assurera que les 

documents de travail sont conservés en sécurité. 
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Le ou la consultant(e) conduira cette consultation avec un soin et une compétence raisonnables et 

conformément aux meilleures pratiques, en se conformant à toutes les lois et réglementations 

applicables. 

Toutes les recherches et analyses menées au cours de cette consultation seront la propriété de 

ClientEarth. Norad détiendra une licence non exclusive et sans redevance pour utiliser toutes les 

recherches et analyses. 

5. Profil du/de la consultant(e)   

Le ou la consultant(e) devra répondre aux critères de sélection suivants : 

 Fortes capacités techniques et analytiques permettant d’analyser et d’interpréter des données ; 

 Expérience sur le processus d’évaluations et d’études de large projets ; 

 Excellentes compétences en communication (orales et écrites) ; 

 Capacité à effectuer des analyses de données qualitatives et à rédiger des rapports ; 

 Maîtrise de l’approche sensible au genre ;  

 Un diplôme de premier cycle ; 

 Connaissances en informatique ; 

 Connaissances sur la gestion des forêts communautaires, les projets de renforcement des 

capacités, les lois sur la gouvernance forestière, les moyens de subsistance durables, et/ou le 

contexte du Gabon et/ou de la République du Congo.  

6. Calendrier et rapports 

La consultance débutera à la signature du contrat. Le ou la contractant(e) devra effectuer toutes les 

tâches décrites ci-dessus dans un maximum de 12 jours, répartis entre novembre et décembre 2021 - à 

discuter et à convenir avec le ou la consultant(e) sélectionné(e). 

Le ou la consultant(e) fournira deux rapports concis et complets en français qui décrivent l'analyse 

décrite dans les sections 3 et 4. 

Une première ébauche des rapports doit être soumis d'ici la mi-décembre 2021 (à confirmer lorsque la 

date de début sera connue) permettant à ClientEarth d'examiner et de demander des éclaircissements. 

Les rapports finaux doivent être soumis dans les 14 jours ouvrables suivant la réception des 

commentaires de ClientEarth. 

7. Rémunération  

Le montant de la rémunération sera déterminé après discussion entre ClientEarth et le ou la 

consultant(e) sélectionné(e) conformément aux documents envoyés avec la candidature (voir section 8). 

Le nombre maximum de jours pour cette consultation est de 12 jours. Les consultant(e)s sont invité(e)s 

à fournir leur tarif journalier. 

Le paiement sera effectué en deux versements : 60 % du paiement sera versé lors de la validation par 

ClientEarth de la première ébauche des rapports et les 40 % restants seront versés lors de la 

soumission et de l'approbation des rapports finaux. 
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8. Candidature  

Les candidatures à la consultance doivent comprendre les documents suivants en français : 

• Un CV récent ; 

• Une explication de la manière dont le ou la consultant(e) abordera les tâches décrites ; 

• Une indication du temps nécessaire pour entreprendre les tâches décrites ; 

• Une indication du fait que la tâche sera entièrement réalisée par un ou plusieurs consultants ; et 

• Un plan de travail et un budget indicatifs, incluant le montant des taux journaliers (en euro ou en 

livre sterling).  

 

Tous les candidats doivent également confirmer par écrit qu'aucune des situations suivantes ne 

s’applique : 

a) Ils sont en faillite ou en liquidation, font administrer leurs affaires par les tribunaux, ont conclu un 

accord avec des créanciers, ont suspendu leurs activités commerciales, font l'objet de 

procédures concernant ces questions ou se trouvent dans une situation analogue découlant 

d'une situation similaire procédure prévue par la législation ou la réglementation nationale ; 

b) Eux-mêmes ou des personnes ayant le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur 

eux ont été condamnés par un jugement définitif pour une infraction concernant leur conduite 

professionnelle ; 

c) Ils ont commis une faute professionnelle grave ; 

d) Ils n'ont pas rempli les obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou 

des impôts conformément aux dispositions légales du pays dans lequel ils sont établis ; 

e) Eux-mêmes ou des personnes ayant le pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle sur 

eux ont été condamnés pour fraude, corruption, participation à une organisation criminelle ou 

blanchiment d'argent par un jugement définitif ; et 

f) Ils recourent au travail des enfants ou au travail forcé et/ou pratiquent la discrimination, et/ou ne 

respectent pas le droit à la liberté d'association et le droit d'organisation et de négociation 

collective conformément aux conventions fondamentales de l'Organisation internationale du 

travail (OIT).  

Les candidatures doivent être soumises avant le 18 novembre 2021 à : Rosalie Martel 

(rmartel@clientearth.org) et Benjamin Ichou (bichou@clientearth.org). Les candidatures seront 

examinées en fonction d'une combinaison de critères techniques et financiers. 

ClientEarth is an environmental law charity, a company limited by guarantee, registered in England and Wales, company number 02863827, registered charity 

number 1053988, registered office 10 Queen Street Place, London EC4R 1BE, a registered international non-profit organisation in Belgium, ClientEarth AISBL, 

enterprise number 0714.925.038, a registered company in Germany, ClientEarth gGmbH, HRB 202487 B, a registered non-profit organisation in Luxembourg, 

ClientEarth ASBL, registered number F11366, a registered foundation in Poland, Fundacja ClientEarth Poland, KRS 0000364218, NIP 701025 4208, a 

registered 501(c)(3) organisation in the US, ClientEarth US, EIN 81-0722756, a registered subsidiary in China, ClientEarth Beijing Representative Office, 

Registration No. G1110000MA0095H836. ClientEarth is registered on the EU Transparency register number: 96645517357-19.  Our goal is to use the power of 

the law to develop legal strategies and tools to address environmental issues. 


